
 

 

 

Etude sur le travail des femmes en milieu rural et leur accès à la 
protection sociale 

 

Présentation du projet  

La Tunisie a mis en place, dès l’indépendance en 1956, des politiques et dispositifs multiformes 
pour assurer le développement du capital humain et améliorer le niveau de vie des populations. 

La sécurité sociale, couvre près de 81 % de la population active dans les secteurs public et privé mais 
elle reste encore limitée pour le travail indépendant, l’emploi occasionnel, et le travail dans le 
secteur informel.  

 
Ce projet a pour but tout d’abord d’identifier les discriminations et dysfonctionnements en matière 
de protection sociale, en particulier la couverture sociale et sanitaire des femmes travaillant dans le 
secteur formel et informel dans cinq régions de la Tunisie (Jendouba, Siliana, Kasserine, Nabeul, 
Mahdia).   Ensuite, il sera proposé des mesures de correction des lois et réglementations relatives à 
la lutte contre les discriminations de genre dans le système de protection sociale en vigueur en 
Tunisie. 
 
De même il cherche à identifier les causes principales et les responsabilités des parties prenantes 
en rapport avec le système de protection sociale dans la couverture des différentes catégories de 
travailleuses exclues du système de protection. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue d’ensemble 
 
Durée :  2015       Pays : Tunisie 

 
Domaine : Renforcer l’autonomisation des femmes 
 
      
Objectif :            Identifier les discriminations et dysfonctionnements en matière de protection sociale 
 
Partenaires :     ONU Femmes 

 
 

 

 
 

 



 

 

 

Etude sur le travail des femmes en milieu rural et leur accès à la 
protection sociale 

Résultats 
 

Il est attendu d’obtenir un état des lieux chiffré, intégrant transversalement l’approche genre sur 
les conditions de travail des femmes en milieu rural, leur affiliation à la sécurité sociale (secteur 
agricole et non agricole, formel et informel), aussi les discriminations et écarts seront relevés. 
 
Le résultat de l’étude permettra aussi de proposer des mesures spécifiques qui permettront de 
combler les écarts, le réel accès des femmes rurales à la couverture sociale, au plaidoyer  qui 
fournira les arguments chiffrés fiables et pertinents qui intégrera le processus de réforme du 
système national de protection sociale à la réalisation d’un projet de loi pour une meilleure 
couverture sociale qui tiendra compte de l’unification du SMIG et du SMAG. 

 
Enfin, nous attendons aussi de pouvoir prendre des mesures spécifiques pour améliorer les 
conditions de travail des femmes en milieu rural ainsi que des mesures pour éliminer les 
discriminations genre dans le secteur agricole et artisanal. 

 


